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BUREAU SYNDICAL 

 

Vendredi 5 juin 2026 – 10h00 

Espace Marcel RESTOUT du SDEC ÉNERGIE – CAEN 

 
Convocation envoyée, affichée et mise en ligne le 29 mai 2026 

 

 

ORDRE DU JOUR 

I. COMMUNICATIONS DE LA PRESIDENTE 

1. Compte-rendu des décisions de la Présidente 
2. Marchés publics 
3. Transfert de la compétence « Infrastructures de charge pour véhicules électriques, hybrides, à 

hydrogène rechargeables – IRVE »  
4. Actualités 

II. INSTANCES ET REPRESENTATIONS EXTERIEURES 

5. Installation du Bureau Syndical 
6. Délégations de fonction 
7. Commissions internes 
8. Commissions obligatoires 
9. Représentation du syndicat dans les différents comités de pilotages, organismes extérieurs et dans 

les sociétés de projets 
10. Règlement intérieur des assemblées 

III. TRAVAUX DES SERVICES 

FINANCES 
11. Frais de déplacement des élus 
12. Indemnités de fonction des élus 
13. Règlement Budgétaire et Financier 
14. Perception de l’accise sur L’ELECTRICITE :  commune d’Orbec 
15. Financement des participations des membres aux travaux par fonds de concours 

CONCESSIONS ELECTRICITE ET GAZ 
16. Convention pour un référentiel commun- terme I 
17. Convention relative aux modalités de calcul et de versement de la PCT sur le territoire de la 

concession du Syndicat départemental d’énergies du Calvados 
18. Avenant n°4 à la convention d’échanges dans le cadre de l’exécution des travaux du SDEC ENERGIE ..  
19. Avenant n°2 à la convention relative aux travaux sous tension et autres prestations 
20. Avenant n°1 a la convention de mise à disposition et d’utilisation d’une plateforme d’échange 

dématérialisée « e-plans »  
21. Convention relative au rattachement d’ouvrages d’un raccordement au réseau gaz favorisant 

l’injection de gaz renouvelable entre le SDEC ENERGIE (Autorité concédante) et GRDF (Noron-l’Abbaye, 

Saint-Martin-de-Mieux, et Saint-Pierre-du-Bû)  

 
 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Les membres du Bureau Syndical souhaitant évoquer un point particulier devant le Bureau Syndical en 

aviseront préalablement la Présidente. 

 


